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Picasso et Frida Kahlo s’invitent aux
Carrières des Lumières

Pour 2026, les Carrières de Lumières aux Baux de Provence proposent une nouvelle saison
consacrée à deux figures majeures de l’art du XXᵉ siècle : Pablo Picasso et Frida Kahlo. Les
deux artistes seront mis à l’honneur à travers deux expositions immersives mêlant images
monumentales, création sonore et narration artistique.

L’exposition principale, ‘Picasso, l’art en mouvement’, offre un parcours à travers les grandes étapes de
la carrière du peintre espagnol. Né en 1881 à Malaga, installé entre l’Espagne et la France, Picasso est
l’un des artistes les plus influents du XXᵉ siècle et  l’un des cofondateurs du cubisme. Son œuvre,
foisonnante et protéiforme, traverse plus de 70 années de création. Les parois minérales des Carrières
servent  de support  à  une relecture spectaculaire de son œuvre,  depuis  les  périodes bleue et  rose
jusqu’aux compositions plus sombres et engagées, marquées notamment par Guernica, tableau manifeste

https://www.picasso.fr/
https://www.centrepompidou.fr/fr/ressources/personne/cGE5K89
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contre la violence et la guerre. Le parcours met en lumière la liberté formelle de l’artiste, son rapport au
mouvement et à la déconstruction des formes, mais aussi les figures féminines qui ont jalonné sa vie et
influencé ses évolutions artistiques. De ‘La Célestine’ aux ‘Demoiselles d’Avignon’, l’exposition donne à
voir un créateur en perpétuelle transformation.

Succession Picasso 2025

Frida Kahlo, une immersion au cœur de l’intime
En complément, de la redécouverte du grand artiste, l’exposition tout aussi immersive de l’extraordinaire
Frida Kahlo.  Née en 1907 à Coyoacán, au Mexique, l’artiste a développé une œuvre profondément
autobiographique, marquée par la douleur physique, les épreuves personnelles et une affirmation forte
de son identité. La projection invite le public à entrer dans un univers où la peinture devient un moyen
d’expression  de  la  souffrance,  de  l’engagement,  et  de  la  résilience.  Couleurs  intenses,  symboles
récurrents  et  références  à  la  culture  mexicaine  structurent  une plongée visuelle  pleine  d’émotion.
L’exposition met en perspective des œuvres aussi singulières que politiques, longtemps marginalisées,
aujourd’hui reconnues pour leur portée moderne et universelle.

Quand le lieu devient œuvre
Fidèles à leur approche, les Carrières des Lumières transforment une nouvelle fois le site en espace
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d’immersion totale. Images à grande échelle, bande-son et scénographie enveloppante composent une
expérience sensorielle qui renouvelle la manière d’aborder l’histoire de l’art. Le billet d’entrée donne
accès à l’ensemble des expositions proposées,  sans supplément,  permettant de passer librement de
l’univers de Picasso à celui de Frida Kahlo.

Infos pratiques
Expositions à partir du 13 février 2026. Carrières des Lumières, route de Maillane, Baux-de-Provence.
Tarifs de 11,50€ à 21€ selon les formules et profils. Moins de 7 ans gratuit. Réservation ici.
Calista Contat-Dathey

Baux de Provence : nouvel épisode judiciaire
de 6,4 millions d’euros dans la saga des
Carrières de Lumières

https://www.carrieres-lumieres.com/fr
https://www.carrieres-lumieres.com/fr/tickets
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Me Solène Arguillat évoque le contentieux qui oppose les anciens exploitants de la Cathédrale
d’images,  devenue  aujourd’hui  Les  Carrières  des  Lumières,  à  la  commune  des  Baux-de-
Provence. L’avocate au barreau d’Avignon, qui intervient essentiellement en droit public des
affaires et qui souhaite mettre ses compétences au service des entreprises et des collectivités,
décrypte les dernières décisions prises par la Cour d’Appel de Lyon.

Si le volet concernant la régularité de la procédure de passation des conventions de délégation de service
public  pour  l’exploitation  des  Carrières  des  Lumières  et  du  château  des  Baux-de-Provence  s’est
définitivement clos avec la décision du Conseil d’Etat du 12 mai 2023 retenant une absence d’intérêt à
agir pour la société Cathédrale d’Images malgré son statut de candidat évincé, ce dossier connait un
nouveau rebondissement qui risque de coûter cher aux administrés de cette belle commune.

Ultime épisode  dans  la  saga  de  l’exploitation  des  Carrières  de  Lumières  aux  Baux  de
Provence

https://www.linkedin.com/in/sol%C3%A8ne-arguillat-965086a7/
https://www.carrieres-lumieres.com/
https://www.echodumardi.com/juridique/ultime-episode-dans-la-saga-de-lexploitation-des-carrieres-de-lumieres-aux-baux-de-provence/
https://www.echodumardi.com/juridique/ultime-episode-dans-la-saga-de-lexploitation-des-carrieres-de-lumieres-aux-baux-de-provence/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


29 janvier 2026 |

Ecrit par le 29 janvier 2026

https://www.echodumardi.com/tag/baux-de-provence-2/   5/20

En effet, par une décision du 6 juin, la Cour d’Appel de Lyon -sur renvoi de la Cour de Cassation*- a enfin
tranché la question de la réparation des préjudices résultant de la résiliation unilatérale en 2008 du bail
commercial détenu par Cathédrale d’Images depuis près de 20 ans.

La Cour a retenu que le « site naturel exceptionnel » avait assuré à Cathédrale d’Images une « visibilité
incomparable » justifiant le caractère non transférable du fonds de commerce, caractéristique ouvrant
droit  à  une  indemnisation  de  la  valeur  du  fonds  de  commerce  pleine  et  entière  au  profit  de  son
bénéficiaire, indemnisation que la Cour arrête à la somme de 4 479 846 euros.

Sur le préjudice lié à la perte du droit au maintien dans les lieux, la Cour rappelle que ce droit a été
institué pour conférer au preneur une garantie dans l’attente du paiement de l’indemnité d’éviction et le
valorise à la somme de 1 813 005 euros en se basant sur le résultat d’exploitation moyen des derniers
exercices.

Enfin, la Cour octroie la somme de 100 000 euros en réparation du préjudice moral subi du fait de la
« résiliation injustifiée du bail (…) qui a mis fin à l’exploitation familiale plus que trentenaire d’un concept
créé par l’auteur de ses dirigeants ».

C’est donc avec une condamnation de près de 6,4 millions d’euros (hors intérêts) que se clôture ce volet
judiciaire.

Toutefois, un nouvel épisode, relevant du juge pénal, est à attendre puisque l’ancien Maire et la Gérant
de la société Culturespaces ont fait appel de leurs condamnations respectives pour favoritisme et recel de
favoritisme prononcées par le Tribunal Correctionnel de Paris.

A suivre donc…

[Précisions pour les adeptes de procédure judiciaire à rebondissements : le dossier a été jugé initialement
par le Tribunal de Grande Instance de Tarascon le 19 janvier 2018 qui a retenu l’absence de motif grave
et légitime dans le congé et reconnu un droit à indemnisation à la société, jugement examiné en appel
par la Cour d’appel d’Aix-en-Provence le 27 juin 2019 qui a retenu un congé régulier assorti d’un droit à
indemnité d’éviction au profit de Cathédrale d’Images, décision partiellement annulée par la Cour de
Cassation le 17 juin 2021 qui retient un congé régulier mais un droit à indemnisation plus large que la
seule indemnité d’éviction dont le montant était à déterminer par la Cour d’appel de Lyon saisie sur
renvoi.]
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Un concert d’« Haiku » aux Baux-de-
Provence 

Le samedi  8  juin,  le  Château des  Baux-de-Provence accueillera  l’artiste  Julie  Azoulay  qui
présentera sa dernière création nommée « Haiku », une inspiration musicale sur des poèmes
asiatiques.

Une évasion musicale asiatique sans quitter la Provence. C’est ce qui sera proposé aux spectateurs du
concert de Julie Azoulay, le samedi 8 juin 2024, à 19h30 dans l’antre de la forteresse du Château des
Baux-de-Provence.

L’artiste française, titulaire d’un master de poésie japonaise et qui a voyagé durant de nombreuses
années sur le continent asiatique, présentera une œuvre qu’elle a conçue à partir d’haikus, des petits
poèmes courts inspirés du pays du soleil levant. En mêlant écriture japonaise et sonorités musicales
méditerranéennes, Julie Azoulay offrira une réelle escapade artistique.

Infos pratiques : « Haiku » de Julie Azoulay. 8 juin 2024, 19h30, Château des Baux -de-Provence, Grand
Rue  Frédéric  Mistral,  13520  Les  Baux-de-Provence.  Places  :  10  euros/Gratuit  pour  les  -12  ans.
Réservation auprès de l’Office de tourisme ou au 04.90.54.34.39.

https://julieazoulay.net/bio/
https://www.chateau-baux-provence.com/fr
https://www.chateau-baux-provence.com/fr
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


29 janvier 2026 |

Ecrit par le 29 janvier 2026

https://www.echodumardi.com/tag/baux-de-provence-2/   7/20

Ultime épisode dans la saga de l’exploitation
des Carrières de Lumières aux Baux de
Provence

Me Solène Arguillat évoque le contentieux qui oppose les anciens exploitants de la Cathédrale
d’images,  devenue  aujourd’hui  Les  Carrières  des  Lumières,  à  la  commune  des  Baux-de-
Provence. L’avocate au barreau d’Avignon, qui intervient essentiellement en droit public des
affaires et qui souhaite mettre ses compétences au service des entreprises et des collectivités,
décrypte les dernières décisions prises par le Conseil d’Etat.

Souvenez-vous, le 28 novembre 2022, la Cour administrative d’appel de Marseille avait mis fin aux

https://www.linkedin.com/in/sol%C3%A8ne-arguillat-965086a7/
https://www.carrieres-lumieres.com/
https://www.echodumardi.com/juridique/clap-de-fin-pour-lexploitation-des-carrieres-des-lumieres-du-chateau-des-baux-de-provence-par-culturespaces/
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conventions  de  délégation  de  service  public  liant  la  commune  des  Baux-de-Provence  à  la  société
Culturespaces pour l’exploitation des Carrières des Lumières et du château des Baux-de-Provence, puis,
en février 2023, c’était au tour du Tribunal Correctionnel de Paris de retenir le favoritisme qui aurait
permis à Culturespaces d’être attributaire, engageant la responsabilité pénale du Maire de l’époque.

La municipalité s’est pourvue en cassation à l’encontre de l’arrêt de la Cour et, dans l’attente de cette
décision, elle avait parallèlement sollicité la suspension des effets de cet arrêt.

Suspension que le Conseil d’Etat avait refusé de prononcer par une décision du 12 mai 2023 en retenant
« que la cour administrative d’appel de Marseille a mis fin à l’exécution de la convention de délégation de
service public (…) avec effet différé à compter du 1er novembre 2023. Si la commune des Baux-de-
Provence  soutient  que  la  conclusion  d’une  nouvelle  convention  ou  la  reprise  en  régie  du  service
représente pour son budget une charge importante, ces circonstances ne sont pas de nature à
établir  que  l’exécution  de  l’arrêt  est  susceptible  d’entraîner  pour  la  commune  des
conséquences  difficilement  réparables  malgré  le  différé  d’exécution  qu’il  prononce.  »

C’est donc de manière très étonnante que la saga se clôture avec l’annulation par le Conseil d’Etat de
l’annulation prononcée par la Cour.

En effet, le Conseil d’Etat n’a pas examiné les fondements de l’arrêt de 2022 puisqu’il a retenu que « la
société Cathédrale d’Images ne justifie pas être lésée dans ses intérêts de façon suffisamment directe et
certaine par la poursuite de l’exécution de la convention de service public conclue le 23 avril 2010. La
demande qu’elle a présentée devant le tribunal administratif de Marseille n’est ainsi pas recevable et sa
requête d’appel doit, par suite, être rejetée, sans qu’il y ait lieu de se prononcer sur la demande de la
commune des Baux-de-Provence tendant à ce qu’une pièce produite dans le cours de l’instruction soit
écartée des débats. »

Ce revirement de situation est d’autant plus inattendu que lors de l’audience du 16 octobre dernier, le
Rapporteur Public en charge du dossier avait conclu au rejet des pourvois formés par la commune des
Baux de Provence et son délégataire, la société Culturespaces.

Selon lui, « par son histoire, son objet social, son implantation, son activité, le fait que sa pérennité
dépend  de  la  poursuite  du  contrat,  la  société  Cathédrale  d’Images  devait  être  regardée,  comme
établissant que ses intérêts étaient lésés de façon suffisamment directe et certaine par la décision
refusant de faire droit à sa demande de mettre fin à l’exécution du contrat ».

En conséquence, le rapporteur public concluait que « la motivation, retenue par la Cour administrative
d’appel de Marseille le 28 novembre 2022, n’encourait pas la censure du conseil d’État ». Et que la Cour
de Marseille ne s’était pas « méprisée sur la portée des écritures présentées devant elle », en moyens de
défense, par la commune et son délégataire Culturespaces.

Il n’a visiblement pas convaincu la formation de jugement…

Conseil d’État, 7ème – 2ème chambres réunies, 24/10/2023, 470101 – Légifrance (legifrance.gouv.fr)

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000048257021?dateDecision=24%2F10%2F2023&init=true&juridiction=CONSEIL_ETAT&page=1&query=&searchField=ALL&tab_selection=cetat
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Marchés publics : importance des bonnes
pratiques en matière de résiliation aux frais
et risques

Me Solène Arguillat, avocate au barreau d’Avignon, qui intervient essentiellement en droit
public des affaires et qui souhaite mettre ses compétences au service des entreprises et des
collectivités, décrypte ici une subtilité de la commande publique.

La résiliation aux frais et risques permet à une personne publique ayant conclu un marché public de
rompre la relation contractuelle avec un cocontractant défaillant tout en faisant supporter à ce dernier

https://www.linkedin.com/in/sol%C3%A8ne-arguillat-965086a7/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


29 janvier 2026 |

Ecrit par le 29 janvier 2026

https://www.echodumardi.com/tag/baux-de-provence-2/   10/20

les surcoûts occasionnés par sa défaillance.
A l’occasion d’une décision récente, le Conseil d’Etat a apporté des précisions sur l’étendue du droit de
suivi du titulaire initial d’un marché de substitution, passé pour achever le marché interrompu. C’est
l’occasion de faire un point sur les obligations réciproques des intervenants.
CE, 5 avril 2023, Ministre des armées c/ Société Iveco France, req n°463554

Sur la charge de la preuve de la défaillance
Il appartient à la personne publique ayant procédé à la résiliation aux frais et risques d’établir la faute
et/ou la défaillance de son cocontractant justifiant une telle résiliation. Il s’agit de « surmonter l’inertie,
les manquements ou la mauvaise foi du cocontractant lorsqu’ils entravent l’exécution d’un marché ».
Toutefois,  préalablement à la  résiliation,  l’administration doit  avoir  vainement mis en demeure son
cocontractant de poursuivre l’exécution des prestations qu’il s’est engagé à réaliser conformément aux
stipulations du contrat.

Sur le formalisme de la résiliation
Les  décisions  de  résiliation  aux  torts  de  l’entrepreneur  doivent  être  motivées  et  précédées  d’une
invitation à faire valoir ses observations orales ou écrites.
La procédure est ainsi jugée irrégulièreen l’absence d’information préalable et d’invitation de la société à
présenter ses observations. 
CAA Marseille, 20 mars 2023, Société Lombricorse, req n°21MA3334

Elles doivent également être prises par la personne compétente pour ce faire. Si dans un premier temps,
dès lors que la résiliation était justifiée sur le fond, le caractère irrégulier de la décision de résiliation ne
faisait pas obstacle à ce que le surcoût résultant de la résiliation soit mis à la charge du titulaire initial,
cette bienveillance à l’égard des pouvoirs adjudicateurs n’est plus de mise.
CE, 15 novembre 2012, Sté Travaux Guil-Durance, req n° 349840

Sur les conditions de paiement du cocontractant défaillant
Suivant une jurisprudence constante, l’entrepreneur fautif ne peut obtenir de décompte général pour son
marché résilié tant que le règlement définitif du marché de substitution n’est pas intervenu. De ce fait,
toute demande en ce sens est jugée irrecevable.
Le Conseil d’Etat estime que le cocontractant défaillant peut saisir le juge afin de « faire constater
l’irrégularité ou le caractère infondé de cette résiliation et demander,  de ce fait,  le règlement des
sommes qui lui sont dues, sans attendre le règlement définitif du nouveau marché après, le cas échéant,
que le juge du contrat a obtenu des parties les éléments permettant d’établir le décompte général du
marché résilié »
CE, 15 novembre 2012, Sté Axima Concept, req n° 356832

Sur l’étendue du droit de suivi du cocontractant initial
Un droit de suivi du marché de substitution par le titulaire défaillant lui est octroyé pour lui permettre de
défendre ses intérêts puisqu’il peut être celui qui assumera les coûts et surcoûts du marché du nouveau
prestataire. Voir en ce sens l’article 52.5 du CCAG Travaux. Cela lui permet alors de pouvoir contester
toute dépense qui serait indument mise à sa charge. Ce droit de suivi débute avec la notification du

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000047422005?init=true&page=1&query=463554&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000047332492?init=true&page=1&query=21MA03334&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000026636535/
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000026636556/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000043315719
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000043315719
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marché de substitution au titulaire défaillant, sans quoi la personne publique ne sera pas fondée à lui
faire assumer les surcoûts.
CAA Lyon, 30 janvier 2014, req n°13LY00760

Mais,  et  c’est  là  l’évolution  jurisprudentielle  récente,  l’obligation  de  communication  spontanée  de
l’administration se limite à la notification du marché. Pour tout élément qui serait susceptible d’appuyer
sa  contestation  des  surcoûts,  l’entreprise  doit  être  proactive  et  en  solliciter  la  production  :  «  Si
l’administration doit dans tous les cas notifier le marché de substitution au titulaire du marché résilié,
elle n’est tenue de lui communiquer les pièces justifiant de la réalité des prestations effectuées en
exécution du nouveau contrat qu’à la condition d’être saisie d’une demande en ce sens »

Il est donc recommandé au pouvoir adjudicateur qui entend résilier un marché aux frais et
risques de l’entrepreneur de prendre son temps et de respecter la procédure, sans quoi cela
peut  lui  couter  très  cher…  Mais  l’attention  des  entreprises  est  également  attirée  sur  la
nécessité de se préoccuper du marché de substitution avant la réception de la facture finale.

Carrières des Lumières et château des Baux
de Provence, un nouvel épisode dans la saga
mais certainement pas le dernier

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000028543920/
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Me Solène Arguillat évoque le contentieux qui oppose les anciens exploitants de la Cathédrale
d’images,  devenue  aujourd’hui  Les  Carrières  des  Lumières,  à  la  commune  des  Baux-de-
Provence. L’avocate au barreau d’Avignon, qui intervient essentiellement en droit public des
affaires et qui souhaite mettre ses compétences au service des entreprises et des collectivités,
décrypte les dernières décisions prises par la commune des Baux–de-Provence.

Souvenez-vous, par deux décisions du 28 novembre 2022, la Cour administrative d’appel de Marseille a
mis fin aux conventions de délégation de service public liant la commune des Baux-de-Provence à la
société  Culturespaces  pour  l’exploitation  des  Carrières  des  Lumières  et  du  château  des  Baux-de-
Provence, puis, en février 2023, c’était au tour du Tribunal Correctionnel de Paris de se prononcer sur le
favoritisme qui aurait permis à Culturespaces d’être attributaire en retenant la responsabilité du Maire
de l’époque.

Désormais, à deux mois du terme fixé par la Cour pour l’arrêt de l’exploitation, l’on en sait un peu plus
sur les intentions de la Commune.

En effet, si celle-ci a introduit un pourvoi en cassation à l’encontre des deux décisions, seul le recours
contre l’annulation de la délégation de la gestion des Carrières a passé le filtre de la recevabilité.

https://www.linkedin.com/in/sol%C3%A8ne-arguillat-965086a7/
https://www.carrieres-lumieres.com/
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Ainsi, le sort de la délégation de l’exploitation du Château est définitivement tranché.

La Commune a choisi de conserver le site en gestion interne via une régie. Le Conseil Municipal souhaite
éviter une situation de monopole d’un exploitant et entend « intégrer le site au parcours du village »,
sans  toutefois  exclure  la  passation  d’une nouvelle  délégation  si  la  gestion  municipale  s’avère  trop
complexe.

Lire également : “Clap de fin pour l’exploitation des Carrières des Lumières du château des
Baux-de-Provence par Culturespaces ?“

Concernant les Carrières des Lumières, si la Commune souhaite attendre la décision du Conseil d’Etat
avant de relancer une éventuelle publicité pour une procédure de mise en concurrence, elle a voté lors
du Conseil Municipal du 28 juin dernier le principe d’une nouvelle délégation du service public.

En effet, suivant le rapport de présentation sur le sujet, après un examen de tous les montages juridiques
qui s’offre à elle (régie, SPL, SEMOP, marché public de service, contrat concessif…), la Commune a fait
connaitre sa nette préférence pour la délégation afin d’externaliser les risques d’exploitation. Au regard
de la taille de la Commune et de son personnel municipal, de la technicité croissante des contenus son et
lumière combinée à la spécificité des lieux et des aléas d’exploitation susceptibles d’être rencontrés,
l’exploitation par un professionnel du secteur versant une redevance à la Commune propriétaire est une
décision plutôt pragmatique.

Toutefois, pour éviter la fermeture du site le temps de la procédure de passation, il va falloir soit une
décision favorable du Conseil d‘Etat, soit une suspension du caractère exécutoire de la décision de la
Cour Administrative d’Appel.

A suivre donc

Clap de fin pour l’exploitation des Carrières
des Lumières du château des Baux-de-
Provence par Culturespaces ?

https://www.echodumardi.com/juridique/clap-de-fin-pour-lexploitation-des-carrieres-des-lumieres-du-chateau-des-baux-de-provence-par-culturespaces/
https://www.echodumardi.com/juridique/clap-de-fin-pour-lexploitation-des-carrieres-des-lumieres-du-chateau-des-baux-de-provence-par-culturespaces/
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Me Solène Arguillat évoque le contentieux qui oppose les anciens exploitants de la Cathédrale
d’images, devenue aujourd’hui Les carrières des lumières, à la commune des Baux-de-Provence.
L’avocate au barreau d’Avignon, qui intervient essentiellement en droit public des affaires et
qui souhaite mettre ses compétences au service des entreprises et des collectivités, souligne
l’urgence de lancer d’éventuelles nouvelles procédures de passation pour faciliter l’exploitation
rapide des lieux.

« Une nouvelle étape majeure a été franchie dans la saga qui oppose la commune des Baux-de-Provence à
l’ancien exploitant des sites puisque si, fin 2022 la Cour administrative d’Appel de Marseille a ordonné le
tomber de rideau d’ici novembre 2023, c’est aujourd’hui le Tribunal Correctionnel de Paris qui a retenu
un délit de favoritisme à l’encontre de l’ancien Maire.
Tandis que l’ex-édile écope de 4 mois de prison avec sursis, à ses côtés, la société qui exploite les
carrières  de  lumières  Culturespaces  et  son  PDG  ont  également  été  condamnés  pour  ‘recel  de
favoritisme’.  La société devra verser 100 000€ d’amende et  son PDG 60 000€,  sommes auxquelles
s’ajoutent des dommages et intérêts pour plus de 500 000€ envers Cathédrale d’Images. »

Obligation de procéder à une nouvelle mise en concurrence
« Pour rappel, par des arrêts rendus le 28 novembre 2022, la Cour administrative d’appel de Marseille a

https://www.linkedin.com/in/sol%C3%A8ne-arguillat-965086a7/
https://www.carrieres-lumieres.com/
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mis fin aux conventions de délégation de service public liant la commune des Baux-de-Provence à la
société Culturespaces pour l’exploitation, d’une part, des Carrières des Lumières et, d’autre part, du
château  des  Baux-de-Provence,  ce  à  la  demande  d’une  entreprise  concurrente  évincée  lors  du
renouvellement des contrats.
S’agissant des Carrières des Lumières, la Cour a estimé que la Commune ne pouvait pas prolonger de
cinq  années  la  convention  initiale  qui  devait  s’exécuter  de  2010  à  2020,  pour  permettre  des
investissements supplémentaires de 755 000€, sans procéder à une nouvelle mise en concurrence. En
effet ces investissements représentant 50% du montant prévu pour le contrat initial de 10 ans. »

Offre non-conforme au cahier des charges ?
« S’agissant du château des Baux-de-Provence, la Cour a relevé que la procédure de passation ayant
conduit à renouveler la précédente convention dont la société Culturespaces était déjà titulaire, a été
entachée de vices graves sur la notation des offres conduisant à favoriser la société en place, alors que
son offre n’était pas conforme au cahier des charges établi  par la commune s’agissant du montant
minimal de la redevance versée à celle-ci.
Pour permettre d’assurer la continuité du service public culturel et pour permettre à la commune des
Baux-de-Provence de lancer d’éventuelles nouvelles procédures de passation pour l’exploitation de ces
lieux, la cour a fixé la date d’effet des résiliations prononcées au 1er novembre 2023. Toutefois, à ce jour
aucune procédure ne semble avoir été lancée.
Pour la commune des Baux-de-Provence, les Carrières ont un rôle majeur. Puisqu’elles accueillent près
de 800 000 visiteurs par an, ce qui représente jusqu’à 1,5M€ de revenus annuels. Une activité dont le
village pourrait difficilement se passer. A suivre donc ! »

La chocolaterie Baumanière primée aux
Trophées Fou de Pâtisserie 2022
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Au début du mois de décembre, le chef pâtissier Brandon Dehan et le chef chocolatier Julien Despaquis
de la chocolaterie Baumanière, située aux Baux-de-Provence, ont reçu l’un des douze Trophées Fou de
Pâtisserie 2022 dans la catégorie création chocolat.

Brandon Dehan et Julien Despaquis n’en sont pas à leur première récompense cette année pour le travail
et leur savoir-faire. En octobre dernier, lors du Salon du chocolat à Paris, ils se sont vu remettre l’Award
de l’excellence 2023, la tablette d’Or et également le coup de cœur français décernés par le Club des
Croqueurs de Chocolat. Ainsi, la Baumanière a pu intégrer le guide gastronomique du chocolat.

Depuis l’ouverture de la chocolaterie en juin dernier, 36 références qui ont été créées. Parmi elles, les
fameuses cigales fourrées d’un praliné aux aromatiques du potager situé au cœur des Alpilles. Les chefs
proposent également une gamme dédiée aux fêtes de fin d’année.

https://www.linkedin.com/in/brandon-dehan-a7627a79/
https://www.linkedin.com/in/julien-despaquis-b59aa310a/
https://www.baumaniere.com/actualites/la-chocolaterie-baumaniere/
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Baux-de-Provence : Chanel défilera aux
Carrières de lumières le 4 mai prochain

C’est aux Carrières de lumières, aux Baux-de-Provence, le 4 mai prochain, qu’aura lieu le défilé ‘Croisière
2021-2022’, de la très célèbre marque de luxe Chanel. Un hommage à sa fondatrice, Gabrielle Chanel,
pour le cinquantenaire de sa mort.

Coco et Jean Cocteau

Un clin d’œil, aussi, à la talentueuse styliste et modiste qui s’entoura des plus grands artistes de son
époque dont Jean Cocteau qui réalisera, en 1959, le testament d’Orphée au cœur de ces mêmes carrières
de calcaire blanc.

Croisière 2021-2022

Le défilé y dévoilera le vestiaire d’été dont les bases ont été pensées et dessinées par la grande dame, en
1920 et revues par Virginie Viard. 

https://www.carrieres-lumieres.com/
https://www.chanel.com/fr/
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«Toujours ôter, toujours dépouiller, jamais ajouter ; il n’y a pas d’autre beauté que
la liberté du corps.» Gabrielle Chanel

La grande Mademoiselle

Celle qui émancipa la femme en jetant aux orties le corset, en troquant sa crinière de lionne pour la
coupe ‘garçonne’, en ne se mariant jamais, en fréquentant les plus grands, a tiré sa révérence à 87 ans,
dimanche 10 janvier 1971 à 21h, dans sa suite du Ritz, à Paris à quelques pas de son atelier, rue Cambon,
ou la veille encore, elle vérifiait les détails de sa collection qui serait présentée le 26 de ce même mois.

Révolutionnaire dans l’âme

La petite fille pauvre, originaire de Saumur orpheline de mère et promptement délestée avec sa sœur par
son père à l’orphelinat, devra sa passion, le noir et le blanc et les lignes sobres, aux habits des religieuses
qui, en plus d’une éducation plus que sévère, lui enseignèrent la couture. Celle qui allait devenir l’icône
de la mode batailla pour se faire une place, bouscula les conventions sociales empruntant jusqu’aux
codes vestimentaires masculin du Dandy. Son idée de génie ? Se procurer des tissus tels que le Jersey et
le Tweed, dont les rouleaux de tissus affichaient de modestes prix au sortir de la guerre 1939-45, afin de
donner plus de liberté aux gestes des femmes qui travaillent. 

Les carrières de lumières

En attendant, crise sanitaire de la Covid-19 oblige, les carrières de lumières attendent de… se rallumer.
Les  prochaines  expositions  immersives  mettront  à  l’honneur  Cézanne  –autre  enfant  du  pays-  et
Kandinsky.

https://www.youtube.com/watch?v=Alp7sz9ZtdQ
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